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 Projet de loi relatif à la sécurité et à la 
lutte contre le terrorisme 

 

Projet de loi relatif à la sécurité et à la 
lutte contre le terrorisme 

 
Code de la sécurité intérieure Article 1er Article 1er 

Art. L. 222-1. —  Pour les be-
soins de la prévention et de la répression 
des atteintes à l'indépendance de la Na-
tion, à l'intégrité de son territoire, à sa 
sécurité, à la forme républicaine de ses 
institutions, aux moyens de sa défense 
et de sa diplomatie, à la sauvegarde de 
sa population en France et à l'étranger et 
aux éléments essentiels de son potentiel 
scientifique et économique et des actes 
de terrorisme, les agents individuelle-
ment désignés et dûment habilités des 
services de police et de gendarmerie na-
tionales spécialement chargés de ces 
missions peuvent, dans les conditions 
fixées par la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 relative à l'informatique, aux fi-
chiers et aux libertés, avoir accès aux 
traitements automatisés suivants :  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . .  . .  . .  . . 

 
 

Pour les besoins de la prévention 
des actes de terrorisme, les agents des 
services de renseignement du ministère 
de la défense individuellement désignés 
et dûment habilités sont également auto-
risés, dans les conditions fixées par la 
loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 précitée, 
à accéder aux traitements automatisés 
mentionnés ci-dessus. 

 
 

Un arrêté du ministre de l'inté-
rieur et du ministre de la défense déter-
mine les services de renseignement du 
ministère de la défense qui sont autori-
sés à consulter lesdits traitements auto-
matisés.  

 
 

Un arrêté du ministre de l'inté-
rieur désigne les services de renseigne-
ment du ministère de l'intérieur spécia-
lement chargés de la prévention des 
atteintes à l'indépendance de la Nation, 
à l'intégrité de son territoire, à sa sécuri-
té, à la forme républicaine de ses institu-
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tions, aux moyens de sa défense et de sa 
diplomatie, à la sauvegarde de sa popu-
lation en France et à l'étranger et aux 
éléments essentiels de son potentiel 
scientifique.  

 

 

 

Les dispositions du présent arti-
cle sont applicables jusqu'au 31 décem-
bre 2012. 

Au dernier alinéa de l'article 
L. 222-1 du code de la sécurité inté-
rieure et au premier alinéa de l'arti-
cle 32 de la loi n° 2006-64 du 23 jan-
vier 2006 relative à la lutte contre le 
terrorisme et portant dispositions diver-
ses relatives à la sécurité et aux contrô-
les frontaliers, l'année : « 2012 » est 
remplacée par l'année : « 2015 ». 

(Sans modification). 

Loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 
relative à la lutte contre le terrorisme 
et portant disp. —  ositions diverses 

relatives à la sécurité et aux contrôles 
frontaliers 

 

  

Art. 32. —  Les dispositions des 
articles 3, 6 et 9 sont applicables jus-
qu'au 31 décembre 2012. 

Le Gouvernement remet chaque 
année au Parlement un rapport sur l'ap-
plication de la présente loi. 

  

 
Article 2 Article 2 

 À la section II du chapitre III du 
titre Ier du livre premier de la première 
partie du code pénal, il est ajouté un ar-
ticle 113-13 ainsi rédigé : 

La section 2 du chapitre III du ti-
tre Ier du livre Ier du code pénal est com-
plétée par un article 113-13 ainsi rédi-
gé : 

 « Art. 113-13. —  La loi pénale 
française s'applique aux crimes et délits 
qualifiés d'actes de terrorisme et répri-
més par le titre II du livre IV, commis 
par un Français hors du territoire de la 
République. » 

« Art. 113-13. —  (Sans modifi-
cation). 

 
Article 3 Article 3 

Code de l'entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d'asile 

  

Art. L. 522-1. —  I. - Sauf en cas 
d'urgence absolue, l'expulsion ne peut 
être prononcée que dans les conditions 
suivantes : 

I. —  Il est ajouté à l'article 
L. 522-2 du code de l'entrée et du séjour 
des étrangers et du droit d'asile, à l'arti-
cle 34 de l'ordonnance n° 2000-372 
du 26 avril 2000 relative aux conditions 

I. —  L'article L. 522-2 du code 
de l'entrée et du séjour des étrangers et 
du droit d'asile, l'article 34 des ordon-
nances n° 2000-372 du 26 avril 2000 re-
lative aux conditions d'entrée et de sé-
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1° L'étranger doit être préalable-
ment avisé dans des conditions fixées 
par décret en Conseil d'Etat ; 

2° L'étranger est convoqué pour 
être entendu par une commission qui se 
réunit à la demande de l'autorité admi-
nistrative et qui est composée : 

a) Du président du tribunal de 
grande instance du chef-lieu du dépar-
tement, ou d'un juge délégué par lui, 
président ; 

b) D'un magistrat désigné par 
l'assemblée générale du tribunal de 
grande instance du chef-lieu du dépar-
tement ; 

c) D'un conseiller de tribunal 
administratif. 

d'entrée et de séjour des étrangers en 
Polynésie française et à l'article 34 de 
l'ordonnance n° 2002-388 du 
20 mars 2002 relative aux conditions 
d'entrée et de séjour des étrangers en 
Nouvelle-Calédonie un alinéa ainsi ré-
digé : 

jour des étrangers en Polynésie française 
et n° 2002-388 du 20 mars 2002 relative 
aux conditions d'entrée et de séjour des 
étrangers en Nouvelle-Calédonie sont 
complétés par un alinéa ainsi rédigé : 

Art. L. 522-2. —  La convocation 
prévue au 2° de l'article L. 522-1 doit 
être remise à l'étranger quinze jours au 
moins avant la réunion de la commis-
sion. Elle précise que l'intéressé a le 
droit d'être assisté d'un conseil ou de 
toute personne de son choix et d'être en-
tendu avec un interprète. 

 

  

L'étranger peut demander le bé-
néfice de l'aide juridictionnelle dans les 
conditions prévues par la loi n° 91-647 
du 10 juillet 1991 relative à l'aide juri-
dique. Cette faculté est indiquée dans la 
convocation. L'admission provisoire à 
l'aide juridictionnelle peut être pronon-
cée par le président de la commission. 

  

Les débats de la commission sont 
publics. Le président veille à l'ordre de 
la séance. Tout ce qu'il ordonne pour 
l'assurer doit être immédiatement exécu-
té. Devant la commission, l'étranger 
peut faire valoir toutes les raisons qui 
militent contre son expulsion. Un pro-
cès-verbal enregistrant les explications 
de l'étranger est transmis, avec l'avis 
motivé de la commission, à l'autorité 
administrative compétente pour statuer. 
L'avis de la commission est également 
communiqué à l'intéressé. 

  

 « Si la commission n'a pas émis « Si la commission n’a pas émis 
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son avis dans un délai fixé par décret en 
Conseil d'État, cet avis est réputé ren-
du. » 

son avis dans un délai d’un mois à 
compter de la convocation de l’étranger, 
cet avis est réputé rendu. Ce délai peut 
toutefois être prolongé d’un mois par la 
commission lorsque l’étranger demande 
le renvoi pour un motif légitime. » 

Ordonnance n° 2000-372 
du 26 avril 2000 relative aux 

conditions d'entrée et de séjour des 
étrangers en Polynésie française 

 

  

Art. 34. —  Cf annexe   

Ordonnance n° 2002-388 
du 20 mars 2002 relative aux 

conditions d'entrée et de séjour des 
étrangers en Nouvelle-Calédonie 

 

  

Art. 34. —  Cf annexe   

 
 
 
 
 

Ordonnance n° 2000-371 
du 26 avril 2000 relative aux 

conditions d'entrée et de séjour des 
étrangers dans les îles Wallis et 

Futuna 

II. —  Après le dixième alinéa de 
l'article 32 de l'ordonnance n° 2000-371 
du 26 avril 2000 relative aux conditions 
d'entrée et de séjour des étrangers dans 
les îles Wallis et Futuna et après le 
dixième alinéa de l'article 32 de l'ordon-
nance n° 2000-373 du 26 avril 2000 re-
lative aux conditions d'entrée et de sé-
jour des étrangers à Mayotte est inséré 
un onzième alinéa ainsi rédigé : 

II. —  Après le dixième alinéa de 
l'article 32 des ordonnances n° 2000-
371 du 26 avril 2000 relative aux condi-
tions d'entrée et de séjour des étrangers 
dans les îles Wallis et Futuna et 
n° 2000-373 du 26 avril 2000 relative 
aux conditions d'entrée et de séjour des 
étrangers à Mayotte, il est inséré un ali-
néa ainsi rédigé : 

Art. 32. —  L'expulsion prévue à 
l'article 31 ne peut être prononcée que 
dans les conditions suivantes : 

  

1° L'étranger doit en être préala-
blement avisé dans des conditions fixées 
par décret en Conseil d'Etat ; 

  

2° L'étranger est convoqué pour 
être entendu par une commission sié-
geant sur convocation de l'administra-
teur supérieur et composée : 

  

a) Du président du tribunal de 
première instance ou d'un juge délégué 
par lui, président ; 

  

b) D'un conseiller du conseil du 
contentieux administratif ; 

  

c) D'une personnalité désignée 
d'un commun accord par le président du 
tribunal de première instance et par le 

  



- 45 - 
 
 
 
 

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

président du conseil du contentieux ad-
ministratif. 

1° L'étranger doit en être préala-
blement avisé dans des conditions fixées 
par décret en Conseil d'Etat ; 

  

2° L'étranger est convoqué pour 
être entendu par une commission sié-
geant sur convocation de l'administra-
teur supérieur et composée : 

  

a) Du président du tribunal de 
première instance ou d'un juge délégué 
par lui, président ; 

  

b) D'un conseiller du conseil du 
contentieux administratif ; 

  

c) D'une personnalité désignée 
d'un commun accord par le président du 
tribunal de première instance et par le 
président du conseil du contentieux ad-
ministratif. 

  

Le fonctionnaire responsable du 
service chargé des étrangers au sein des 
services de l'administrateur supérieur 
assure les fonctions de rapporteur ; le 
responsable du service territorial chargé 
de l'action sociale ou son représentant 
est entendu par la commission ; ils n'as-
sistent pas à la délibération de la com-
mission. 

  

La convocation, qui doit être re-
mise à l'étranger quinze jours au moins 
avant la réunion de la commission, pré-
cise que celui-ci a le droit d'être assisté 
d'un conseil ou de toute personne de son 
choix et d'être entendu avec un inter-
prète. 

  

L'étranger peut demander le bé-
néfice de l'aide juridictionnelle dans les 
conditions prévues à l'article 53 de la 
présente ordonnance. Cette faculté est 
indiquée dans la convocation. L'admis-
sion provisoire à l'aide juridictionnelle 
peut être prononcée par le président de 
la commission. 

  

Les débats de la commission sont 
publics. Le président veille à l'ordre de 
la séance. Tout ce qu'il ordonne pour 
l'assurer doit être immédiatement exécu-
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té. Devant la commission, l'étranger 
peut faire valoir toutes les raisons qui 
militent contre son expulsion. Un pro-
cès-verbal enregistrant les explications 
de l'étranger est transmis, avec l'avis 
motivé de la commission, à l'autorité 
administrative compétente pour statuer 
qui statue. L'avis de la commission est 
également communiqué à l'intéressé. 

 « Si la commission n'a pas émis 
son avis dans un délai fixé par décret en 
Conseil d'État, cet avis est réputé ren-
du. » 

« Si la commission n’a pas émis 
son avis dans un délai d’un mois à 
compter de la convocation de l’étranger, 
cet avis est réputé rendu. Ce délai peut 
toutefois être prolongé d’un mois par la 
commission lorsque l’étranger demande 
le renvoi pour un motif légitime. » 

Lorsque la présence simultanée 
dans les îles Wallis et Futuna des magis-
trats membres de la commission, ou de 
leurs remplaçants, n'est pas matérielle-
ment possible, le ou les magistrats em-
pêchés peuvent assister à l'audition de 
l'étranger depuis un autre point du terri-
toire de la République, ce dernier se 
trouvant relié, en direct, par un moyen 
de communication audiovisuelle, à la 
salle dans laquelle siège la commission, 
où doit être présent au moins un magis-
trat. 

  

Un décret en Conseil d'Etat dé-
termine les modalités d'application des 
dispositions de l'alinéa précédent. 

  

Ordonnance n° 2000-373 
du 26 avril 2000 relative aux 

conditions d'entrée et de séjour des 
étrangers à Mayotte 

 

  

Art. 32. —  Cf annexe   

Code de l'entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d'asile Article 4 Article 4 

Art. L. 624-4. —  Les étrangers 
qui n'auront pas rejoint dans les délais 
prescrits la résidence qui leur est assi-
gnée en application des articles L. 523-
3, L. 523-4, L. 523-5 ou L. 561-1 qui, 
ultérieurement, ont quitté cette résidence 
sans autorisation de l'autorité adminis-
trative, sont passibles d'une peine d'em-
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prisonnement de trois ans. 

 

Les étrangers visés à l'arti-
cle L. 561-3 qui n'ont pas respecté les 
prescriptions liées au placement sous 
surveillance électronique sont passibles 
d'une peine d'emprisonnement d'un an.  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

I. —  Au deuxième alinéa de l'ar-
ticle L. 624-4 du code de l'entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d'asile, la 
référence : « L. 561-3 » est remplacée 
par la référence : « L. 571-3 ». 

I. —  (Alinéa sans modification). 

Ordonnance n° 2000-371 
du 26 avril 2000 relative aux 

conditions d'entrée et de séjour des 
étrangers dans les îles Wallis et 

Futuna 
 

  

Art. 41-1. —  L'autorité adminis-
trative peut ordonner le placement sous 
surveillance électronique mobile de 
l'étranger astreint à résider dans les lieux 
qui lui sont fixés en application des 
premier et deuxième alinéas de l'article 
39 et de l'article 39-1 s'il a été condamné 
à une peine d'interdiction du territoire 
pour des actes de terrorisme prévus par 
le titre II du livre IV du code pénal ou si 
une mesure d'expulsion a été prononcée 
à son encontre pour un comportement 
lié à des activités à caractère terroriste.  

  

Ce placement est prononcé, après 
accord de l'étranger, pour une durée de 
trois mois, qui peut être prolongée pour 
une même durée sans que la durée totale 
du placement dépasse deux ans.A défaut 
de prolongation, il est mis fin au place-
ment sous surveillance électronique 
mobile. 

  

L'étranger est astreint au port, 
pendant toute la durée du placement, 
d'un dispositif intégrant un émetteur 
permettant à tout moment de déterminer 
à distance sa localisation sur l'ensemble 
du territoire national. 

  

La mise en œuvre du dispositif 
technique permettant le contrôle à dis-
tance peut être confiée à une personne 
de droit privé habilitée dans des condi-
tions fixées par décret en Conseil d'Etat. 

  

Pendant la durée du placement, 
l'autorité administrative peut, d'office ou 
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à la demande de l'étranger, modifier ou 
compléter les obligations résultant dudit 
placement. 

 

 

 

Le manquement aux prescrip-
tions liées au placement sous surveil-
lance électronique est sanctionné dans 
les conditions prévues au troisième ali-
néa de l'article 39. 

II. —  Au sixième alinéa de l'ar-
ticle 41-1 de l'ordonnance n° 2000-371 
du 26 avril 2000 relative aux conditions 
d'entrée et de séjour des étrangers dans 
les îles Wallis et Futuna et au sixième 
alinéa de l'article 41-1 de l'ordonnance 
n° 2000-373 du 26 avril 2000 relative 
aux conditions d'entrée et de séjour des 
étrangers à Mayotte, la référence : « au 
troisième alinéa de l'article 39 » est 
remplacée par la référence : « au cin-
quième alinéa de l'article 39 ». 

II. —  Au dernier alinéa de l'arti-
cle 41-1 des ordonnances n° 2000-371 
du 26 avril 2000 précitée et n° 2000-373 
du 26 avril 2000 précitée, la référence : 
« au troisième alinéa » est remplacée par 
la référence : « au dernier alinéa ». 

Ordonnance n° 2000-373 
du 26 avril 2000 relative aux 

conditions d'entrée et de séjour des 
étrangers à Mayotte 

  

Art. 41-1. —  Cf annexe   

Ordonnance n° 2000-372 
du 26 avril 2000 relative aux 

conditions d'entrée et de séjour des 
étrangers en Polynésie française 

 

  

Art. 43-1. —  L'autorité adminis-
trative peut ordonner le placement sous 
surveillance électronique mobile de 
l'étranger astreint à résider dans les lieux 
qui lui sont fixés en application des 
premier et deuxième alinéas de l'article 
41 et de l'article 41-1 s'il a été condamné 
à une peine d'interdiction du territoire 
pour des actes de terrorisme prévus par 
le titre II du livre IV du code pénal ou si 
une mesure d'expulsion a été prononcée 
à son encontre pour un comportement 
lié à des activités à caractère terroriste. 

  

Ce placement est prononcé, après 
accord de l'étranger, pour une durée de 
trois mois, qui peut être prolongée pour 
une même durée sans que la durée totale 
du placement dépasse deux ans.A défaut 
de prolongation, il est mis fin au place-
ment sous surveillance électronique 
mobile. 

  

L'étranger est astreint au port, 
pendant toute la durée du placement, 
d'un dispositif intégrant un émetteur 
permettant à tout moment de déterminer 

  



- 49 - 
 
 
 
 

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

à distance sa localisation sur l'ensemble 
du territoire national. 

La mise en œuvre du dispositif 
technique permettant le contrôle à dis-
tance peut être confiée à une personne 
de droit privé habilitée dans des condi-
tions fixées par décret en Conseil d'Etat. 

  

Pendant la durée du placement, 
l'autorité administrative peut, d'office ou 
à la demande de l'étranger, modifier ou 
compléter les obligations résultant dudit 
placement.  

  

 

 

 

Le manquement aux prescrip-
tions liées au placement sous surveil-
lance électronique est sanctionné dans 
les conditions prévues au troisième ali-
néa de l'article 41. 

III. —  Au sixième alinéa de l'ar-
ticle 43-1 de l'ordonnance n° 2000-372 
du 26 avril 2000 relative aux conditions 
d'entrée et de séjour des étrangers en 
Polynésie française et au sixième alinéa 
de l'article 43-1 de l'ordonnance 
n° 2002-388 du 20 mars 2002 relative 
aux conditions d'entrée et de séjour des 
étrangers en Nouvelle-Calédonie, la ré-
férence : « au troisième alinéa de l'arti-
cle 41 » est remplacée par la référence : 
« au cinquième alinéa de l'article 41 ». 

III. —  Au dernier alinéa de l'ar-
ticle 43-1 des ordonnances n° 2000-372 
du 26 avril 2000 précitée et n° 2002-388 
du 20 mars 2002 précitée, la référence : 
« au troisième alinéa » est remplacée par 
la référence : « au cinquième alinéa ». 

Ordonnance n° 2002-388 
du 20 mars 2002 relative aux 

conditions d'entrée et de séjour des 
étrangers en Nouvelle-Calédonie 

 

  

Art. 43-1. —  Cf annexe   

 
Article 5 Article 5 

 L'ordonnance n° 2012-351 
du 12 mars 2012 relative à la partie légi-
slative du code de la sécurité intérieure 
est ratifiée. 

Supprimé. 

 
Article 6 Article 6 

 I. —  Dans les conditions pré-
vues à l'article 38 de la Constitution, le 
Gouvernement est autorisé à prendre par 
ordonnance les dispositions nécessaires 
pour modifier la partie législative du 
code de la sécurité intérieure et la partie 
législative du code de la défense afin 
d'inclure dans ces codes certaines dispo-
sitions de la loi n° 2012-304 

(Sans modification). 
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du 6 mars 2012 relative à l'établissement 
d'un contrôle des armes moderne, sim-
plifié et préventif. 

 Les dispositions codifiées sont 
celles de la loi n° 2012-304 du 6 mars 
2012 précitée, sous réserve des modifi-
cations nécessaires : 

 

 1°  Pour assurer le respect de la 
hiérarchie des normes et la cohérence 
rédactionnelle des textes et adapter le 
plan des codes ; 

 

 2° Pour abroger les dispositions 
devenues sans objet ; 

 

 3° Pour étendre aux Terres aus-
trales et antarctiques françaises les dis-
positions prévues par la loi n° 2012-304 
du 6 mars 2012 précitée. 

 

 II. —  Dans les conditions pré-
vues à l'article 38 de la Constitution, le 
Gouvernement est autorisé à prendre par 
ordonnance les dispositions nécessaires 
pour modifier la partie législative du 
code de la sécurité intérieure : 

 

 1° Pour remédier, dans les dispo-
sitions relatives à l'outre-mer, aux éven-
tuelles erreurs de codification ; 

 

 2° Pour étendre, le cas échéant 
avec les adaptations nécessaires, certai-
nes dispositions du code de la sécurité 
intérieure à la Polynésie française, aux 
Terres australes et antarctiques françai-
ses, aux îles Wallis et Futuna et à la 
Nouvelle-Calédonie ainsi que permettre 
les adaptations nécessaires à l'applica-
tion de ces dispositions à Mayotte, à 
Saint-Barthélemy, à Saint-Martin et à 
Saint-Pierre-et-Miquelon ; 

 

 3° Pour remédier aux omissions 
dans la liste des dispositions abrogées 
en raison de leur codification par l'or-
donnance n° 2012-351 du 12 mars 2012 
précitée. 

 

 III. —  Les ordonnances doivent 
être prises au plus tard le 
1er septembre 2013. 

 

 Un projet de loi de ratification  
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est déposé devant le Parlement dans un 
délai de trois mois à compter de la pu-
blication de chaque ordonnance. 

 
Article 7 Article 7 

 La présente loi est applicable sur 
l'ensemble du territoire de la Républi-
que. 

Les articles 1er et 2 sont applica-
bles à Wallis-et-Futuna, en Polynésie 
française, en Nouvelle-Calédonie et 
dans les Terres australes et antarctiques 
françaises. 
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Ordonnance n° 2000-372 du 26 avril 2000 relative aux conditions d'entrée et de 
séjour des étrangers en Polynésie française 
 

Article 34 
 
L'expulsion prévue à l'article 33 ne peut être prononcée que dans les conditions 
suivantes : 

1° L'étranger doit en être préalablement avisé dans des conditions fixées par décret 
en Conseil d'Etat ; 

2° L'étranger est convoqué pour être entendu par une commission siégeant sur 
convocation du haut-commissaire de la République et composée : 

a) Du président du tribunal de première instance ou d'un juge délégué par lui, 
président ; 

b) D'un magistrat désigné par l'assemblée générale du tribunal de première instance ; 

c) D'un conseiller du tribunal administratif. 

Le responsable du service chargé des étrangers au sein des services du haut-
commissaire de la République ou son représentant assure les fonctions de 
rapporteur ; le responsable du service local chargé de l'action sociale ou son 
représentant est entendu par la commission ; ils n'assistent pas à la délibération de la 
commission. 

La convocation, qui doit être remise à l'étranger quinze jours au moins avant la 
réunion de la commission, précise que celui-ci a le droit d'être assisté d'un conseil ou 
de toute personne de son choix et d'être entendu avec un interprète. 

L'étranger peut demander le bénéfice de l'aide juridictionnelle dans les conditions 
définies à l'article 55 de la présente ordonnance. Cette faculté est indiquée dans la 
convocation. L'admission provisoire à l'aide juridictionnelle peut être prononcée par 
le président de la commission. 

Les débats de la commission sont publics. Le président veille à l'ordre de la séance. 
Tout ce qu'il ordonne pour l'assurer doit être immédiatement exécuté. Devant la 
commission, l'étranger peut faire valoir toutes les raisons qui militent contre son 
expulsion. Un procès-verbal enregistrant les explications de l'étranger est transmis, 
avec l'avis motivé de la commission, à l'autorité administrative compétente pour 
statuer qui statue. L'avis de la commission est également communiqué à l'intéressé. 
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Ordonnance n° 2002-388 du 20 mars 2002 relative aux conditions d'entrée et de 
séjour des étrangers en Nouvelle-Calédonie 
 

Article 34 
 

L'expulsion prévue à l'article 33 ne peut être prononcée que dans les conditions 
suivantes : 

1° L'étranger doit en être préalablement avisé dans des conditions fixées par décret 
en Conseil d'État ; 

2° L'étranger est convoqué pour être entendu par une commission siégeant sur 
convocation du haut-commissaire de la République et composée : 

a) Du président du tribunal de première instance ou d'un juge délégué par lui, 
président ; 

b) D'un magistrat désigné par l'assemblée générale du tribunal de première instance ; 

c) D'un conseiller du tribunal administratif. 

Le responsable du service chargé des étrangers au sein des services du haut-
commissaire de la République ou son représentant assure les fonctions de 
rapporteur ; le responsable du service local chargé de l'action sociale ou son 
représentant est entendu par la commission ; ils n'assistent pas à la délibération de la 
commission. 

La convocation, qui doit être remise à l'étranger quinze jours au moins avant la 
réunion de la commission, précise que celui-ci a le droit d'être assisté d'un conseil ou 
de toute personne de son choix et d'être entendu avec un interprète. 

L'étranger peut demander le bénéfice de l'aide juridictionnelle dans les conditions 
définies à l'article 55. Cette faculté est mentionnée dans la convocation. L'admission 
provisoire à l'aide juridictionnelle peut être prononcée par le président de la 
commission. 

Les débats de la commission sont publics. Le président veille à l'ordre de la séance. 
Tout ce qu'il ordonne pour l'assurer doit être immédiatement exécuté. Devant la 
commission, l'étranger peut faire valoir toutes les raisons qui militent contre son 
expulsion. Un procès-verbal enregistrant les explications de l'étranger est transmis, 
avec l'avis motivé de la commission, à l'autorité administrative compétente pour 
statuer qui statue. L'avis de la commission est également communiqué à l'intéressé. 

 
Article 43-1 

 
L'autorité administrative peut ordonner le placement sous surveillance électronique 
mobile de l'étranger astreint à résider dans les lieux qui lui sont fixés en application 
des premier et deuxième alinéas de l'article 41 et de l'article 41-1 s'il a été condamné 
à une peine d'interdiction du territoire pour des actes de terrorisme prévus par le titre 
II du livre IV du code pénal ou si une mesure d'expulsion a été prononcée à son 
encontre pour un comportement lié à des activités à caractère terroriste.  
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Ce placement est prononcé, après accord de l'étranger, pour une durée de trois mois, 
qui peut être prolongée pour une même durée sans que la durée totale du placement 
dépasse deux ans. A défaut de prolongation, il est mis fin au placement sous 
surveillance électronique mobile.  

L'étranger est astreint au port, pendant toute la durée du placement, d'un dispositif 
intégrant un émetteur permettant à tout moment de déterminer à distance sa 
localisation sur l'ensemble du territoire national.  

La mise en œuvre du dispositif technique permettant le contrôle à distance peut être 
confiée à une personne de droit privé habilitée dans des conditions fixées par décret 
en Conseil d'État.  

Pendant la durée du placement, l'autorité administrative peut, d'office ou à la 
demande de l'étranger, modifier ou compléter les obligations résultant dudit 
placement.  

Le manquement aux prescriptions liées au placement sous surveillance électronique 
est sanctionné dans les conditions prévues au troisième alinéa de l'article 41. 

 

Ordonnance n° 2000-373 du 26 avril 2000 relative aux conditions d'entrée et de 
séjour des étrangers à Mayotte 
 

Article 32 
 
L'expulsion prévue à l'article 31 ne peut être prononcée que dans les conditions 
suivantes : 

1° L'étranger doit en être préalablement avisé dans des conditions fixées par décret 
en Conseil d'État ; 

2° L'étranger est convoqué pour être entendu par une commission siégeant sur 
convocation du représentant du Gouvernement et composée : 

a) Du président du tribunal de première instance ou d'un juge délégué par lui, 
président ; 

b) D'un conseiller du tribunal administratif ; 

c) D'un magistrat désigné par l'assemblée générale du tribunal de première instance. 

Le fonctionnaire responsable du service chargé des étrangers au sein des services du 
représentant du Gouvernement assure les fonctions de rapporteur ; le responsable du 
service territorial chargé de l'action sociale ou son représentant est entendu par la 
commission ; ils n'assistent pas à la délibération de la commission. 

La convocation, qui doit être remise à l'étranger quinze jours au moins avant la 
réunion de la commission, précise que celui-ci a le droit d'être assisté d'un conseil ou 
de toute personne de son choix et d'être entendu avec un interprète. 

L'étranger peut demander le bénéfice de l'aide juridictionnelle. Cette faculté est 
indiquée dans la convocation. L'admission provisoire à l'aide juridictionnelle peut 
être prononcée par le président de la commission. 
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Les débats de la commission sont publics. Le président veille à l'ordre de la séance. 
Tout ce qu'il ordonne pour l'assurer doit être immédiatement exécuté. Devant la 
commission, l'étranger peut faire valoir toutes les raisons qui militent contre son 
expulsion. Un procès-verbal enregistrant les explications de l'étranger est transmis, 
avec l'avis motivé de la commission, à l'autorité administrative compétente pour 
statuer qui statue. L'avis de la commission est également communiqué à l'intéressé. 

Lorsque la présence simultanée à Mayotte des magistrats membres de la commission, 
ou de leurs remplaçants, n'est pas matériellement possible, le ou les magistrats 
empêchés peuvent assister à l'audition de l'étranger depuis un autre point du territoire 
de la République, ce dernier se trouvant relié, en direct, par un moyen de 
communication audiovisuelle, à la salle dans laquelle siège la commission, où doit 
être présent au moins un magistrat. 

Un décret en Conseil d'État détermine les modalités d'application des dispositions de 
l'alinéa précédent. 

 
Article 41-1 

 
L'autorité administrative peut ordonner le placement sous surveillance électronique 
mobile de l'étranger astreint à résider dans les lieux qui lui sont fixés en application 
des premier et deuxième alinéas de l'article 39 et de l'article 39-1 s'il a été condamné 
à une peine d'interdiction du territoire pour des actes de terrorisme prévus par le titre 
II du livre IV du code pénal ou si une mesure d'expulsion a été prononcée à son 
encontre pour un comportement lié à des activités à caractère terroriste.  

Ce placement est prononcé, après accord de l'étranger, pour une durée de trois mois, 
qui peut être prolongée pour une même durée sans que la durée totale du placement 
dépasse deux ans.A défaut de prolongation, il est mis fin au placement sous 
surveillance électronique mobile.  

L'étranger est astreint au port, pendant toute la durée du placement, d'un dispositif 
intégrant un émetteur permettant à tout moment de déterminer à distance sa 
localisation sur l'ensemble du territoire national.  

La mise en œuvre du dispositif technique permettant le contrôle à distance peut être 
confiée à une personne de droit privé habilitée dans des conditions fixées par décret 
en Conseil d'État.  

Pendant la durée du placement, l'autorité administrative peut, d'office ou à la 
demande de l'étranger, modifier ou compléter les obligations résultant dudit 
placement.  

Le manquement aux prescriptions liées au placement sous surveillance électronique 
est sanctionné dans les conditions prévues au troisième alinéa de l'article 39. 
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